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DOC l\I:ENT8

POl:R SERVIR A.

L'HISTOIRE DES PLO~DIÉS ET DES MONNAIE

LES PLOMMÉS DES HOSPICES DE LILLE AU XVI; SltClE.

Alix nrgentiers de Lille, qui nous ont dèja fourni de si

précieux documents, HOUS allons demander: aujourd'hui,

quels étnient les plommés de~ hospices. leur prix, etc.

Disons d'nbord que les pauvres qui, en {43S, nvaient

obtenu des échevins ln fnyeur de Il pourenrhier lt aYant la

\ ilIe, avaient pOlir enseigne t: une fleur de lys IJestain; II

cm' nous voyons que le t: pOlier d'estain Jehall Cleu trin en

liHn Ile, JI10yennnnt cs, lt

Eni ~3i, u detTense est faite aux eonchierges des hospi­

taulx de Lille de, dore~enanlJlt, plus logier nulz hrim­

beurs, n'est lluïlz nppol'tcnt chascun ung plommct (t) de

ceuh à ce commis, qui sera marquié : assea"oir, pour

l'hospital des gris marais, de l'ymaige de la bénoisle t:ieJ'ge

(1) Xous voyons ailleurs que Victor Rohart reçut xxx s,, pour avoir

faict une forme pour ces plommés. - t55~·, On parle des marcq:: de
rente, dislribués aux ladres le jour du yendredi-saint, - Ent559,

Jacques Btancquarl. estingnier. demande x s, pour renouyeller les
pif/ilS des poures de La Bassée. (Arch, de cette ,ille.) - A Béthune.

(15~9), on fournissail au maltre des œuvres de la ville des jetio1/s d~

cuivre rouge, payés de six à huit sols la livre.
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..Uarie ; cculx ùe Sainct-Julien, de l'imaige dudict sainct,

ct de l'hospital de Sainct-Jacques, de l'ymaige dudict saiuct

Jacques.

\[ Lcsquelz plommetz lesdis conehiergcs seront tenus

raporter par chascun jour ausdis commis, h péril de

trois karolus, le tiers au pronffit de l'accusat~ur et les

deux aultl'cs tiers au prouffit de la bourse des pOUl'CS. II

Celte mème année, le magistrat faisait publier un ban

eontl'e les marchands drapiers, « qui se ingèrent de, sur les

l'olldz plommetz naguèl'cs ordonnez estre mis el tissus ,ès

draps de la ville et aussi sur les grans scaulx desdis draps'

mecll'e et frappel' leur ponchon (t), quant telz draps sont
mis il teindre, ct effacent les poncllOns des porcheurs.

{( Les draps doivent estre scellés des scaulx des villes ou
villages, où ilz ont esté fais.

{( En 1~66, les. centeniers et cillcquanleni.ers portent aux

(') H09. Pour ,1 martiel servant à férir sur les quings, dont on seelle

les draps à le haulte perche, peso VI L, à Il s.le liv., XII S. - ·f3.89. On
envoie à Tournai Jaquemart Le Nepveu, sergent du prévôt de Lille,

pour faire délivrer Miquiel de Werny, bourgbois de cette ville, que
Jaquemart Ghohielle avait fait arrêter, pOUl' obtenir le paiement de
XL frans d'or de rente à vie. (Voy. t. V, 3e série, pp. ~58 et suiv. de ce
recueil.) Pour terminer 'cette affaire, il fallut payer H fr. d'or de c s.

feules (faibles), val. LXX s. VII d, fors, au sergent des quins et paines

données à le ville et chité de Tournay pour le devant dite p3iue par
ledit Ghohielle donnée sur ledit Mi~lJiel; III s. p. de IX S. 1111 d. ob.
feules, val. VI s. VII d. fors, pour la coppie de la commission et rescri­

pion; 1111 s. p. de XII s. VI d. feules, val. VIII s. X. d. fors, il l'advocat ;

VI S. p. de XVl\I s. IX d. feules, val. XIII s. III d. fors, pour le sallaire

du sergent des 'Juins et paines; XII s. VI d. t. de XXXI s. 1\1 d. feules,
yal. XXII s. 1 d. fors, pour le sentence rendue au prollffit do Ghohiello,
et, enfiu, :\:\1111 S. fors pOUl' les dcspens et fl'ès de Miquiel.

"'.
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pauvres les plomhz, pOlif avoir du bled tle la ville (1). li

&: En i ~74, trois cens quatre plombz, pour délivrer aux
porteurs au sacq, ayantz porté bledz au grenier de la 'tille,

coûtent, à raison de XII s. lc cent, XXX'1 s. n

Valeur des dOliasie1ls au XIVe siècle.

L'argentier de i 530 (v. st.) nous fait aussi connaître la
valeur des douaisiel1s; car il nous dit qu'il a tl payé, le
x,;.e jour en janvier, XVIII s. X li. douas. III gros, val. XII s.

VII d. p., pOlir ,·in as joustcurs d'Ippre ('), qui coururcntas

noeches de le fille signeur :>ieron Vrecet (S).

ralew' des ]Jatagons aux XYlle et XYllle siècles.

Dans un compte de la fabrique de Beuvry-lez-Béthune,
nous voyons figurer (i 642) douze patagons .de XXVIII I. YI s.

Dans nn autre de 16~2, on mentionne deux patarons, un
jacobus nouveau (~), 1( ung derny jacobus ct trois bagoirs. li

En 1689, Pierre Cousin donne Irois pa\ncons pour être
inhumé dans réglise de Beuvry.

(') En ~ 481, on remarquait sur Ip.s mesures aux blés une croix
Saint-Andrieu. - Hi\. une hab lournois. (St Omer.)

(i) En H67, le magistrat fait donner XII 5. aux arbalestriers qui
avaient fait présent aux escbt"!\ins de le hure d'un saingler, qu'ils
avoient par cioodcvanl gaignié au jeu de l'arbalestre.

(3) ~35t. Pour fiestier en gounnandalle ung messagier du roy, au
command dou rewart, YI s. fors.

(4) En t 64~ J un jacobus valait xu florins. - On lit à la fin d'un tes­
tament : Inler quos duodecim jacobi erant conslanler duodecim ftorellos

singuli; - un testament de ~669 mentionne un gigot de rente, dû au
fief du Brule, - ·16';9. Un :::01 marqué.
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En 1679, une vente par rasme et baston cst faite à Lens,

moyennant douze deniers à Dieu, lt L1nc messe (1) pour Je

repos des âmes trespassées des parens des eomparans, une

pistollc en espèce, ou sa vallcur de don gratuit, un patacon
et table (2). li

Dans une autre figurent une 1( demi-pistolle, deux bai­

sondes C). li

A Douvrin près la Bassée, nn surplis et un bonet cornu

(bonnet carré) pour le curé coûtent quatre patacons, ct

le doyen demande (1692) un demy-patacon pour le droit

de visite.

. En 1660, Ct une pistolle et trois pattacons valoient xx flo­

rins; 18 patacons, 54 florins. (1661. ulIgpatagon XLVIII s.,
à St Omer. »

En 1714, 1( le patacon vaut 48 patars, et on mentionne

une rente de DO patars, au raclwpt de 50 florins 22 patta­

gons et demi. li

En 1722, on parle de 1( dix pattars en mousquetaires. li

(1) En ~6G6, une messe se payait un skeliu. - En 1702 - 4, le prêt

d'uu milicien de la commune de naismes était d'un cscalin pal' jour.

(Arch. de cette ville.)
(2) En Hi66, le patacon ne vaut plus que \111 s.
(3) A Noyon, on mentioJJne (1615) uno petitopièce carrée, val. x s. ­

·1636. Cent cinquante li\'. t., payées aux gouverneurs et administra­
tours du revenu de la table Dieu des pauvres de Compiengne, en cara­

bins ct demy carabins carrés, au taux de l'esdit. (c\rcb. Boubers-l\léli­
cocq.) U·56. La ville de 13éthuno devait cbaquo année au seigneur (en
Hi8, madame de Namur était dame de Béthune) de cetto ville LXX S.,

pour le plache, où on vent les cauches, devant le l.lelIroy; x s., pour le
porto dos fors; JIll Il. pOUl' le rivage et \'l d. pour le placbe du flOrr

rabat. 1.0 ronte dos mailles en cappons valoit III s. \'111 d. poit. demÏL'.



- 259-

Ces patars nous rappellent que, cn 1B~?, Allart Royart,

Loys Ro)'art, Loys Perroult, Grard Prus et Sohier Duthoit
reçurent de la ville ùe Lille u L1I11 1. \1 s., pour avoir livré

aux Espagnolz de la garde du eonnestable de Franche (fait
prisonnier à la bataille de Saint-Quentin) xxnlictz, xlxnuictz,

et aultres cincq, XYII nuictz, au pris de 1.mg pattm·t par

nuit, comprins ung pacquellech (t) perdu. e) Il

En 1700, la commune de Raismes faisait donner 12 pa­

tars, val. 1 1. 1\' s., pour les droits d'un loup tué.

Valeur des IYOllS d'm' au XIVe siècle.

Le document suivant, prêcieux pour l'histoire de l'art,
va nous faire connaître la ,"aleurdes Iyons d'or au XIVe siècle.

1367. Il A Robert Canart, enyoyet à Arras par deviers

Mons. le gouverneur de Lille; pour estre au marchander
et deviser les draps de cambre, que on doit donner au Hoy,
nostre sire, et à .Ms. d'Estampes, alant, séjournant ct

repairant par III jours, XXXVI gros pour jour (3), vallant
IX s. de gros.

« .A lui, pour le sallaire dou pailltre qui fisl les patrons

el exemples d'iceuls draps, 1 franc de X"I s. JI d. (~).

P) Traversin. (Voy. Roquefort, gloss., suppl., p. 233, au mot

parchevet.)

(!) A Raismes, dans les premières années du XVIIIe siècle, un jeune

milicien, engagé pour la commune, moyennant 50 patagons, reçoit

successivement 8 patagons, val. 38 l., 8 s., H patagons, val. Si I.
42 s., etc. (Arch. ciL)

("j ,1366. XL gros, val. XXIII s. 1111 d.; \'Ill gros, \"a1. IIII s. l'Ill d.;

lUI gros de XXVIII d.

(') En 136-i-65, la dépense totale de la ville de Lille s'ëléve à Hum
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1. A Thomas zendu que, an eomrrl3nd d'eschevins, il

m'oit prestés au maislre d'Arras, qui doit fcre les draps de

cambre pour donnel' au Hay, noslre sire, et à Ms. d'Estam­

pes, c lions d'or de c et xv l.

I.! Octobre. A Vinchan Doursette, d'Arras, payet en des­

compte de ce qu'il doit avoir de fere les draps de cambre

à donner au roy, nostre sire, et à Ms. d'Estampes, avoeç

cent Iyons, que payet l'en ont esté par avnnt; sy que par

le compte du mois de septembre appel'I, c lions d'or de

exv I.
1[ A Vinchent Bourseue, d'Arras, pOUl' se pal'paie de

VIC IIIllX III 1. Il S., monnaie de Flnndres que par marquiet

à lui fel, il doiht avoir pour fere Il dras de cambre dei

œuvre d'Arras, pour les présenter au Roy, nostre sire et à

1\Is. d'Estampes, dont payet l'en avoit estet )IC lions d'or,

de 1111° l. de ledite monnaie, si que par les comples des

mois de septembre et de octobre, darrain passez, apperl,

payet pour sedite parpaie 11° 1II1XX III l. Il s. de Icrlitte mon­

noie, de VIIIU JI l. xv S VIII d.

« Audit Vinchent Boursette, pour l'amclIllemeJlt dondit

mnrquiet, pour cc que )'cel1s dras il a miens fes ct ouvrez

que dit et devisé ne li ru il eus Illnrcandcr, payet pour cr,

pnr accord ct assens de halle, "IIU 1., mOIlIloie de Fhllldrcs,

de JlII XX 1. x s.

il Audit Vinchent, pOUl' frès de .boucque de aucuns nos

sengucurs : c'est flssavoil' esclll'vins, tant de l'an passet

comme de eest an pl'ésellt. ct ossi mons. le gouverneur,

III C X:'\XI 1. VIII s, 11 d" frans pour X\'II s. YI d.; cL XIIC IIIIn XVII.

YIIl S. 111\ d., frans pour XTI s.; vauilloul, à X\'I s.le fl'ane, "In II c LVII.

Xl S. III d.
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res par pluseùrs fois en le mai~on doudit Vinchenl, en y

alant pour scavoir ct vcir réwancement deI œuvrc d'iceuls

ùras, payet, tant pOlir ce comme pour autre certaine cause,

dont eschevin ont bien cstet informé, XlIII 1., monnoie de

Flandres de VIII J. x Il d.

le A. Gillion Le Preudomme, envoyet à Arras par

\' jours, alanl, séiourmmt ct repairant par deviers mons. le

gouverneur, pour veil', prendre, rechevoir et lever les dras de

cambre de~susdis, pour yceuls rnvoyer à Paris, XXXYI gros

par jour, pour ses ghages, parmy le loyer de ses qucvaus,

val. xv s. dc gros, de CIII s. '°1 d.

cl Audit Gillion, pour le fret d'iceuls dras porter à Paris,

liquels poiseut environ Vile livres, payet, tant pom' Ir. sal­

laire des vallés qui les portèrent, comme pour kennev3rh

et cordes tl les entourseler, VIII lions, de IX 1. 1111 S.

u Audit Gillion, pour le sall3ire du elerc ledit mons.

le gouverneur de escrirc, grosser et douhler par plllscurs

fois tout le marquiet œicculs dras, t franc de XVII. 1111 ù.

Il Avril. A Gillion. Le Prclillomme et Jehan rrctel, fil

dc feu Jellall, cll\"o~és à Pal'Îs, tant pOUl' y porter et fcre

paiement dei argenl, qlie le ville devoit pour les glan's

(Iam'es) ri, pOUl' au roy, nostre sire, et à ~Is. d'Estampes

présenter les dras ùe cambre, que pour li Oe) ville

avoit (~it fcre ~l Arras, comille ponr plmeurs suppli­

cations et colations fere avoir sour les coses et causes, dont

culs furent caryciés il leur partil'. Si demorèrenl en ccli

voie, alant, seiournant et repairant, par x'om jours, tinant

le joedi ahsolul (jeudi-saillt), pOUl' leurs gages, p3rmi le

loyer de leurs quevaus, à cascun XXXVI gros pOlir jour,

val. C\"I11 s. de gros, de XXX"11 I. X\ 1 S•

..~ S~;RŒ. - TOllE 111. 17
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Il Audit Gillion, pour le sallaire des vallés qui portèrent
, c~eI hostcl mestre Denis Tite, dessi à 8, Pol, ès cambres,

du roy, nostre sire, et Ms. d'Estampes les dras de cambre

dessusdis, dont il y avoit XVI pièces, VIII s.

IC Audit Gillion, pour les despens ct sallaire d'lin vallet à

glave que, il leur pm'tir, il presist il Douay, pour e~ que
Vredous, qui devoit aler avocc euls se excusa de maladie,

VIII gros pour jour, val. pour les XVIII jours dessusdis, XII s.
de gros, de 1111 l. 1111 S.

l' A Gillion. Le Preudomme et Jehan Vretet, fil de feu

.Jehan, pour 1 dinnicr par euls donné à mons. le gouver­

neur de Lille, il Paris, LX s. 11

Reaulx à trousses.

IC t076. Le corps et eommunaulté de la terre de Beuvr)',
en l'an XVcLXXVI, avait levé ct s'était ehargié (moiennant

la somme de mil florin's, du pris de XL gros, mOllnoie de

Flanch'es, pièce), d'une rente de soixante-deux florins
dix patars, au proufIit des ehanoincs et chapitre de l'église

collégiale de Saint-Barthélemy, en Béthune, pour subvenir

aux fr'aix des ouvraigcs encommenrhcz de l'érection du

chœur' et deux ehapcllcs dc larliclc église. II

Ln communc de lleuvry aynnt offert aux chnnoines le
l'emboursement de ectte somme cn cspèces de t'eaux à

trousses) pieches de x polars, de cincq solz el de cincq gros,

lc chapitre répondit qu'il élait disposé il recevoir le rcm­

hoursemcnt, pourvu qu'il se fit Cil argcnt, ou or, nu prix
de l'évalu3lion de Sn l\lnjcsté, au jour de la constitution de

ladiete rente. Il lui 'fut "épondu qu'il devnit se SOUIllettre il



l'évaluation ct l: pris courrant, " selon les placcards de Sa

Mnjesté.
Un acle de t 58?>, passé en présence d'Al1thoine Poullain.

pbre~ curé propriétaire de BeuHY, Anthoine Clément,
lieutenant, Jehan Parent, Jacques )Ianessier, Sohier
de le Caurre, Claude Lecocq et Vaast Bourgoys, esehe"ins
cie la telTe et seigneurie de Beuvry (1), au nom et comme

représentans le corps et communaulté dudicl BeU\TY, nous

apprend que celle rente, constiluée au denier seize, resta
entre les mains des échevins, jusqu!à la décision du grand
conseil d'Artois.

DE L.-\ Fo~s-MÉLICOCQ.

(lj Suivant une tradition locale, lorsque l'on porte la statue de

Saint-Éloi, il faut crier à trois reprises différentes, Gorre! (ancienne

prévôté de l'abbaye de S3int-Yaast.) Beuvry! sinon, il est impossible

de la souleyer. (Arch. de Beuvry.)
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DO~(JltIENT8

POUR

SERVIR A L'HISTOIRE ,DES ~IONNAIES,

XIve, xve ET XVIe SIÈCLES.

VALEUR DES CLINQUARS D'OR.

En 1418, le magistrat de Lille fait oITrir deux clin­

quars d'or, val. 1111 1. 1111 s. reLIes, il Prin, serviteur de

mess. Jehan de Luxembourch, pOl~r cc qu'il avoit apporlé

par céduIlc les premières nouvelles de le prinse de Paris,
ùe pat' Jehan de Fosseulx (t).

Le 2G mai 1450, GI'anequin, mcssnger de Gand (il),

reçoit ung c1iquard d'm', val. XXXVII s., en courtoisie, pOlO'

ce qu'il m.ioit apporté, de pal' le duc de Bourgonyne, leUl'es

closes à la loi, contenant la 1Jl'inse de la J1ltcltelle Ci).

(1) En H-24-, le comptable porte en dépense ung clinquart d'or de
XL S., lequel a esté mis par Jacques Le Prévost, maistre d'eschevins,
soulJz la première pierre, mise et assize nI oll\Tage de machonncrie de
le devanture de le 113l1e d'eschevins , et adfin d'estl'e les machons en
récréacion ensemble. (Arch. de l'bostel de ville de Lille.)

(2) En 1355, on remit XXIIII s. à Jehan ùes Lois, pour 1 messagier de
Saint-Omer, qui aporla leUrez, pour le femme que on devoit lJoulir

(salis doule coudamnée pour fausse monnaic). - 1538. Anthoine de Le
Huyellc, dict //oire d'aIllant, messagicr pioton do la ville.

(0) J callno d'A rc, il Compiègno, le 23 mai.
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A~E~DES ACQUITTÉES E~ TlJorSO~S D'on.

~ous lisons dans l'ordonnance promulguée à Malines

le 4 février" ~20 :
Il Nous déclar-ûns paf ~estes, que vasselJe d'or et d'argent

Il entière et samblables joynulx d'or ct d'argent ne seront

Il réputez pour billon, ains les pourra chascun avoir, selon
ce son estat, et en user sans fraulde ct malengien,

Il Item, que les orfévres de nosdis pays seront tenus de

Il fail'e doresenavanl, l'or de buche qu'ilz mectcront en

Il œuvre à dix-neuf cal'atz d'or fin, au remède d'un quart

cc de carat, el l'or qu~i1z vendront pOUl' or de fillel, il XXII

te caratz, il samblable remède d'un quart tle carat. Et
Il l'ouvraige d'argent en vasselle, que l'on appelle grosserie,
Il il unze deniers huit grains de fin argent, au remède de,
Il deux grains sur chascun marcq d'euvre.

Il Item, le menu ouvraige, que l'on appelle menuterie,
.« les dis orfévres le pourront faire et ouvrer aveeq les
Il soudures raisonnables, ainsy que l'ouvraige le requerra,
Il et comme ilz ont usé par ei-ùenmt, il condieion que

cc leùict ouvraigede menuterieavecq ladicte soudure tiendra
Il unze deniers de fin argent et point moings, il payne de
Il vingt-quatl'e thoisons d'or, sur chascun marcq d'or, où
Il ]a faulte sera trouvee et, pOlir chascun marcq d'argent
Il deux Ihoisons d'or.

Il Item, lesdis orfévres ne pourront aussy acheter, ne
li fondre auculls deniers d'or ou d'argent réputez' pOUl'
Il billon, sinon pour le livrer en noz monnayes, actenuli

Il que le droit et haulteur nous en appartient et ~l eeulx
IC qui seront pour nous commis à amasser et assambler les-
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(( dis billons pour cstre convcrtis en noz monnoycs, à la

{( commodité du bicn publicfJlIe. Mai~, sc l'on IcUl' npportc

1( nllcuncs mntèl'cs pour avoir fait quelque ouvrnigc d'or ou

« d'argcnt, ylz les pounont mectre en eune il ln vollunté

1( du livreur, ct pareillemellt pou·l'font dépnrtir et nffiner

Cl tcllcs mntèl'cs en denicrs ou cn masse qu'il leur seront.

« portées et délivrées pour faire aucun ouvraige.I1z pour- •

l( l'Ont nussy uscr dc fin or pour Icur ~lorl\res en leur mes-

1( tier, snlls mcspl'endre; m()is nous leur dcffendons pm'

n eestesde non nfIiner, fondre Ile mcell'e en œuvre nucuns
H deniers d'nrgent évnIuez des coings et nrmes de nosdittes

et monnoycs ou nultres, sur la pnine et nmcnde que dessus,

H Lesdis orfévrcs nc pourront aussy souder O~I dorer

Cl aucune pièehe d'OI', sur l'mnende d'un réal d'or SUi'

It ehascune pièehe d'or qu'ilz nvcront uinsy soudée ou

H dOI'ée.
IC Item) que lesdis orfévres seront tenus d'avoir ung

1\ pntroll du m31'cq de la monnoye dll pays, olt ilz ~cront

IC résidens, ct adjousteront tous leurs poix audict patron Cl,

Ct se faullc y estoit trouvée, les délinquans encourl'ont
Ct ehasclln cn la paine dc cinquante flol'ins karolus, pOUl'
1( tllnt dc fois qu'ilz seroient accuscz ct aet::lins,

Il Item, que les joualicrs ct aultres pCl'sonnes qui sc
1( meslcnt dc venùrc vassdle, ell3in'llll'cS ct ~llIltres joynulx.

1\ d'or ct d'argent, nc pourront ycndre aucune vassicllc ou

Ct joynulx, qu'ilz IlC soient dc bon or ct de bon nrgcnt, tcl

« qu'il est ordonné de présent nux ol'féVl'cS ct, s'ilz avoient
« ::IUCUIlCS vasscllcs oujoynlllx de vielz poillchon, ylz 5Cl'OIlt

1\ tellus dc les vcndre à l'advcnnnt dc Icur \,nllcIII' ct c~

1( advcrlil' cClllxqlli Ics vOl\]dl'Oicnt achelcl', 5ur lcs pnync:'\
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Il ct mnendes cy-dessus déclarées au fait des orfévres.

Il Item, et affin que noz subgeetz ct aultres congnoissent

Cl par efTect (lue noslre plaisir ct intcncion est que ceslC

<I nostre présente ordonnance soit estroictement gardée,

Il obscrvée ct entretenue ct que d'icelle ) Iz nc puissellt

1( prétendre cause d'excuse Ile d'ignorance, nous ayons

Cl ordonné ct ordonnons que tous noz pensionnaires, om-'

u ciers ct scnitcurs domcsticques, de quelque estat quïlz

1: soient, qui seront trouvés avoir excédé ct transgressé

« Icsdittes ordonnances, ou aucuns poins dïcelles, soiell t

Il cassez ct privez de leurs gaigcs et pensions pOlir une

1( année, toutes ct quantes fois que le cas yeschera (f). li

Faisons, avant de terminer, Clllwaitre à nos lectcurs Ics

impôts municipaux de Lille au XIVe siècle.

t 364-6a. Somme de che rechupt pour le cense dei as~ize

de le goudalle de XIlI mois, tout rapporté à X\-l s. le franc.

VIIO 111111 III 1. \1 S. 1111 d.

Assize de le forle cervoise, leallqlân, mies et bremard (:!)

de XII mois et demy, yO XXIIII 1. III s.

Pour le cense de russize dei eserue perche de XIII mois,

ex) 1. \1 s. 1 d.

Pour le cense dei assizc de le vicsware (friperie), de XIII

mois XXXII. X\l s. ~ S).

Pour le cense dei assize deI avoir de pois dc XIII mois 111111

X\11 1. X s. \'111 d.

(1) Arcb. de l'botet de ville de Lille.

('j En 43i2, l'assise du mies et forte eben-oise, à raison de nu gros

pour cascuns t{)Dnelet, s'élève à \ïnu XIIl 1. et lin s.

(3) Parmi les fermiers figure Jeban Le Préyost, orfévre.
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Pour Ic cense deI assize tlou détail de Xlii mois, XLIII i.
XlIII d.

La somme de toutes les eenses d'assises, dont nous

omeHons quelques-unes, s'élève à vnm IXC LIIll 1. X s. v d.

Puis sont mentionnées les censes par sepmaines, le cense

des cauchies et hamèdes, le cense des escassemens, le cense

des fourses de bons enfrains, etc., qui s'élèvent à ,Ymo :

XXXVIII I. XIX S. III d., frans po'ur XVII s. VI d.,etvC
1 I. XVI S.

VII d., fl'ans pour XVI 5., vault tout, à XVI s. le fl'aIlC, .X))C

LXVIII 1. XVII S. VII d. C)

DE LA FONs-l\IÉLICOCQ.

(') Arch. de l'hôlel de ville de Lille.
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DOCUl11ENT8

POUR

,

SERVIR A L'HISTOIRE DES MONNAIES.

MONNAIES DIVERSES,

aIE:'iTIO:'iNtES AUX XIve, X ve ET XVIe SIÈCLES, DANS DES TESTA3JENTS OU DES

PIÈCES DE PROCÉDURES.

C'est encore aux archives de Valenciennes que nous
allons demander les documents qui formeront cette notice,

documents qui, tout en nous faisant connnÎtre ln valeur des
diverses monnaies ayant cours alors, nous fourniront
l'occasion d'étudier les mœurs et les usages du moyen âge.

Mentionnons tout d'abord (156a) les florins con dist
dou coing de Ms. le comte de Haynau de le Forge de

Valenchiellnes.
En 1571, le magistrat prononçait la sentence suivante:
Il Nous vous disons et faisons assavoir qu'il est yenut à

H le congnissance dou prévost et des jurés, que, en cest
lt mardy darrain passet, Jehans de Tier, li ainsnés, awetta
Il sour le kemin entre Haymes et ceste ville, 1 markant de,
Il Créci-sour-Sere (t) ct là l'aresta et mist main ù luy, cn

lt disant qu'il li ferait l'aiSOll, ou yI Je tuerait, de chou que
« le ville de Créci li devait, pOUl' chou qu'il nvoit estet

(1) Près Laon, Aisne.
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&1 leur saudoyers à Je balaille de Maucon~eil (t), où yI fu

Cl pris, ct ranchonnés et mis à gehinc; ct pluiseUl's fois les

Il avoit sommés qu'il l'en fesissent raison, et riens n'en

Cl \'oloicnt faire; mais yi li feroit avant qu'il li cscapa~t,

Il car yI li estoient bien tenut de ))Je florins. Et tant le

Il constraint pour se faire, sans justice nulle, qu'il li fist

« payer par crémeur v frans franchois, par manière de

« tenterie (!) ; et de ehou s'cst li marchans plains. Poureoy

u nous faisons ci le ban: nOlis banissons ei à tousjours li
.1 dessus nommet Jehans de Tier, pour roulraige ct malc­

H (achon dcssusditte, et bien se warge. »

En 1409, messires Renier de Vendegies, priestres, donne

&1 en pur don, pour Dieu et en 3umosne, à Jaquemart de
Vendegies et Estienenart de Vendegies, ses deus frères,

comme mainbours ct pour sanner el warder avoecq ct

ou pourfit de HaneHe de Vendegies, fille bastarde ledit

messire Renier, la somme de XXXII florins d'or, à la cou-

ronne. Il

En t 41 9, un testateur dit que Il sa veuve emportera ses

draps, lingnes, laignes, reubles, joyaux, viestures, les aour­

nemens de se cambre et xv florins d'or à le couronne dou

roy pour sen assenne et amendement (~).

P) Près No)"on. l'-oy. nos Recherches historiques, p. 3i.

(i) On lit dans une pièce judiciaire : CI Et souz cbou en alèrent par

deviers le maison Jak Boutemonne, en cantant, par manière d'asaulée,

et demandèrent à Jeban Mabon, s'il 'foloit caroler.

(3) l'oy. MÉZER.U, Histoire de France, t. Y" p. 463. - En 45t8, si

nousen croyons ~hLLOT, (Élemclltsde [histoire d'Allemagne, t. III, p. 91,)

. on rétablit en Allemagne une taxe du dixième d'un florin sur cbaque

personne qui fréquenterait les sacrements.

l'
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L'année suivante, « Lottars dou Dam, cambicrs, lègue

VI florins d'or il la confral'Îe Nostrc Dame de l'Ostelerie,

en Valenchiennes, pour mettre ct convertir en l'avanche­

ment de le dorure de le taulle (table) de le cappielle

d'icelle. II

Un autre donne (1421) XXXII s. L, monnoie faitte et

forgiée en Valenchiennes.

En 1456, on mentionne les flol'ins d'or, Il nommezsalllls,

forgiez en France, telz que de LXX de comte et de taille

ou marcq d'or et de VIII onces pour chascun marcq, à

XXIII cams trois qunrs et 1 sizime de carat d'or fin.

En 1444, Il maistrcs Yvcs Phelippe, demorans il Noyon,

vcnd ulle rente de x florins, nommés phelippus à cheval. II

En 1492, les florins il la croix Saint-Andrieu valent

L s. t.; ceux des électeurs, cn or, XLVIII S. _L

Très-longtemps après (1000), un individu est condamné

« il porte)' le toniwau cl il faire de son corps ung voynge il

Hodes, ct d'y demorel' le terme d'un an enthier et il L. phil­

lipus d'or d'amende arbitraire, pour s'cstre perforchié de

corompre 'ct maluser d'une joslle fille de IX ans d'eage. Il

En '1062, ou promet cent florills carolus de récompcnse

~l celui qui fera Il cognoistre ~I justice cclluy ou ceulx quy ont

souillié d'ordure et ymmoncliccs la ramcmbrance,du cru­

cifix (t). Il

(1) 1563. Un individu cst 0 fustighiô do vcrgbes ct bany trois ans, 1)

parce que, demandant son pain par les rues do Valenciennes, commo
o wiseux et vacabonde, et ayant esté esconduit, luy disant quo Dieu et
la vierge tllario le volzisscnt pourvcoir ct aider, auroit téméraircment et
scandaleusement lll'oféro, CIl plaine ruo ot à haulle voix, qu'il no
cognoissoit la vierge Mario. 1)
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En i ti75,Jehenne de Vaucelles, Il vesve, hostelaine de la

teste d'or, rcconnoist devoir 11° XXXII florins, de xx pattars

pièce, au ~eigneur Loys de la Payne, capitaine de l'arti­

lerie de la citadelle de ValJenciennes, pour vente ùe sept

lictz, estoffez et de 1° LXXV 1. d'estaing, chascun lict, au pris

de XXVII florins XII pattars pièce, et l'estaing à 1111 pattars la
livre. II

Cent ans après, messir~ Ygnacc de la Chapellc, chevalier,

demande deux mille messes à X pattars chaseune (i). Il

désire ~tre enterré en l'église abbatiale de Saint-Jean, dans

le chœur.
Il VeuIl et ordonne que ses exécuteurs testamentaires

emploient la somme de deux mille florins en achapt d'u'ne

peinture, pour mettre et applicquer à la table dllOstel,

érigée an cœur de ladicte église de Saint-Jean, et lc surplus

estre applicqué à la décoration ct à l'embeli~sement de

ladicte table d'hostel, où yI veult que soit escript et tenu

notice du lieu où son corps est inhumé. »

Le jour de son service il donne deux mille florins aux

pauvres, à raison de x pattars chascun e).
Ori lit dans le testament de Jeanne de Me~plau, passé

à Lille, le 27 septembre 1698 :

Il Ordonnant que luy soit fait son service de bourgeois, le

corps présent, s'il se peut; y assistans deux pères recolJets,

(1) En 4695, il Y avait encore des messes à VI patars, et à VJI1,

en 4755.
(2) En 4558, ou mentionne comme suit une dot: ft Damoiselle Jehenne

de Trasegnies, fille de feu Troilus, bastart de Trasegnics et de damoi­
selle Anthonnette de Quarouble, dame d'Escarmai.n, qui furent con­
joings: se ly donna quatre cens florins carolus l Je XXVllt [ebvr. xyc: LVIII.
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deux pères dominicains ct deux pères mlll1meS, donnant

pour reeonnoissanee à chacune part desdis religieux trente

patarts; voulant que soit fourny au~ hybernois qui l? por­
teront en terre quarante palars. J)

Elle demande cent messes il huit patars, chacune.

Elle lègue à eeluy quy luy administrera les Saints-Sacre­

ments trente patars et au clerq, douze patars. - A son'

confesseur, trois florins. - Pow' 'Inorte main à ses voisins,
trois florins.

Aux clercq, baillifs ct rolliers, à cause du service de

bourgeois. Paié à Estienne de Roubaix, rollier de l'église

Saint-Estien/ne, un florin, pour avoir publié le trépas de

laditte lUesplau à la clochette et porté le eoffanon (ban­

nière).

Paié aux hibernois, pour avoir porté le corps de laditte

l\Iesplau à l'église, deux florins. Paié à 1\1. Couppé, lieute­

nant, et au elerq dé l'église Saint-Estienne la sonnne de

deux florins pou,r l'administration des sacremells. Paié il

M. Josse Desbuissons, trois florins, pour la 'mm:t main

des voisins. Paié à la femme Guard Fleurquin, douze pa­

tars, pour livraison de douze pains pour les funérailles.

Paié au sieur Six, médecin, douze patal's, pour trois visites

rendues par lui à ladille l\Icsplau. Paié à Jean de la Rue,

hoste de la cave Saint-P~llll, qual'3nle-quatlre palars, pour

la "cnte d'un lot ùe vin d'E~pagne pOlir lcsdiltcs funëraillcs,
Il fl. 1111 s. Paié à Jcan Caillet, sucrieJ', un florin huict pa­

tars, pour livraison de deux livres de biscuits pour IcsdiLl<'S

funérailles, Paié au sieur Grllarl, allotiquuirl', la somme
de lrois florins huict pntnrs, pour ml~dccin('s eL dl'Oglles.

P~ié à Dl.llIduili Franc Campion, ùeux florins huict patal'S,



- 461 -

pour avoir fait les fonctions Je ~pe d'hostel auxdittes funé­

raillcs (t).
Parlons maintenant des couronnes d'or. ,
En t 409, Jrhanne Castcloize, vesyc de sire ~icollc ÙOII

Gardin, lègue III couronnes ÙOU roy pour chascun trentel

(trcntaine) dc mcsses (i).
En 1412, demi5ielle Gilles IIamelinc, fillc de Jaquemon

Hamelin, ùonnc unc couronne d'or à ehaseunc ùes YI ùamcs

dc Saint-Julycn dc Cambray.
A la souveraine (cmc dei hostel maistre Bcnicr Lamdin,

son frère, canonne de Cambray, 1111 fràns, au souverain

"allet, 11l frans .•
L'année suivantc, Ernoul Li Cochons, taverniers, ,'oclt

estre mis et ensevelis en habit ùc religieux (3) et donnc

Il couronnes au religieux cui li hauit )cst~ ouquel il sera
enseycly.

AYillcl'ics GrcbicJ"s veut èlrc elllerré dans l'église
Saint-Jchan et, au lieu de xx frans franchois qu'il ayoit
ù'abord légués, il cc sujcr, il donne à eclle églisc xx cou­

l'onnes; puis xx courounes du roi pour la sépulture de sa
ft'mme.

En 1417, Pierre de Ha) mes donne x couronnes dou 1'0)'

à la même église, pour tourncr en réfection ct réparation

des orghrnes.
En f 422, Jakemcs Li Poines, hOUl'gois ùe \'alen-

(1) Arcbi.es de l'église d'Auchy-lez-La Bassée (~ord),

(!) H5i. Le c1ercq marlier de l'ëblise parocbialle de Saiot-Jehan eu

Tournay, - Les anciens avaient des tessères d'hospitalite,

el roy. SOLYAL. Histoire el recherches des alltiquitts de Paris, t. lI,
p, 6~7.
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chiennes, dit: cc Je donne 1111 couronnes dou roy il frére Raoul

Patoul, dou carme, avoeeq cui je fui ou saint yoiage de

Romr., pour partir il ses bonnes orisons et hienfais. 11 ....

En 1467, les couronnes de France sont il LXV au rnarcq
d'or.

En 1427, on avait mcntionné les florins d'or, nommez

couronnes de Franche, dou quing le roy Charle derrain

trespasset, de LXVII ct derny de compte et de taille an marcq

d'or, tel or que il XXII earas ct derny et de VII onches pour

casclln rnareq.

En 1415, Jchans de Haussy, ainsnés, lègue il le con­

frurie de le ficrtre Nostre-Dnme le gI'ande deux grans
nngeles d'or (t).

A 'Villaume Drisse, son cousin, ou lieu de se cotte,
1grnnt angele d'or.

En 1568, on parle d'ul1 voleur, qui m'oit ernblé une

cloke double (Yêtement), et l'avoit portet en wage rn le

maison d'tIn uscrier et empruntet sus 1 franc fr::mchoi~.

En 14nO, eelui qui a blessé son adversaire, doit payer

XXIII frans, de XXXII s. piechè, pOlir vin, estouppes ct
bendiaux, ct faire dcux yoiages : si comme IIng il saint

AIlthoilic, en Viennois, et l'autre il saint ~ icolay de

'Vnrengeville, il partir ung mois nprez son relour du pre­
mier voinge.

Vannée suivante, Jehan Haillet, dit Tacket, couvrClII'
de teulle, vou.allt réeompcll3cr Zuaire de Le Clef, scrgant

de le pré\'osté le comle, il Valencicnlles, qui lui :'Ivoit
remis ung S3<JlIClct de toi Il' contcnant certainc gr'ma SOIIlmc

(') ~:';4-7. Deux angclotz.
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d'argent, montant ~ 11° livres, qu'il avoit perdu et ynozam­
ment 13issicl eheoir, environ l'issue de l'ostel au chine, ]e
nuit des rois, s'engage il lui remettre la somme de XLIII l.
Xliii S. 1., en ]a manière qu'il s'ensieult : est assa\"oir cn

chascune sepmaine VI s.

En 1492, on dit qu'une rente est yendue en telle mon­
noie que le denier d'argent, appellé double il deux Iyons (t)

à présent ayant cours en la ville de Valenchicnnes et ou

pays de Ha)'nnau.
Au moment de se marier (Hi22), Ghislain A]auwe,

clereq, dit (IU'il a de sept il huyt ecnt livres d'argent eomp­
tânt de son espargne, pour cent Iyons ('1) d'acoustremens;

(1) Ils valaient lIU s.1. - 4493. Cincq doubles d'argent à deux Irous .
pour la line. - ~368. Que se aucuns markans ou voituriers a sen a\'oir,
quels qu'il soit, à Condet ou à Frasne, il Je puet et pora faire ouuer,
manyer, gielter eL faire venir, à mont ou ayal l'euwe, ossi bien en
dimence ou en jour de fieste, comme en jour ounaule, sans nulle rede­

vance payer, fors tant seulement, quant c'est en fieste ou en dimenC-e,
que cascuns varIés qui y ouyera cn sakant, pareie 1 d. à le candelle le
mère Dieu, ne ne doivent y estre lidit oUHier rebelle dei amener a
mont,. tout tesfois que li markans en a besoing.

(il Jo:n ~ 5t 9, les philippus valaient à Lille L gros, les oboles du Rin,
LVI s ,deux scutekins, VllI.US., unglyond'or, IIUI. VIllS.,uug noblehen­
ricus, VII 1. x S., urig escu çies, LXXI s., ung double ducat à U testes, VIII 1.,

deux ducats à potence, \"II 1., ung 7JollourtJ, 1111 l , ung double patart,
1111 gros, trois toisons d'argent, XVIII s. - Yssuede pain : ~503, Simon
Lambelot, rabarteur, Matelot Lambelot, son filz, qu'il a de feue
Jehenne Godin, qui fu sa femme, et lui donna ung toison de cs. t:, le
Ille jour d'aHil. D'autres donnent: t379, une poule, un plichon blank,

uns blans wans; t3S4, un aniel d'or, une carpe et un biecquet{brochet),
une cotte hardie, une happe (hâche). - Théodose ordonna que les
veuves porteraient le deuil de leurs maris pendant un an, et elles
étaient notées d'iufamie, si elles se remariaient pendant ce temps.
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qu'il est receveur de Sepmenies et d'lnchies, à l\fo~s. le
baron de Trasegnies (t), quy luy vaullent en gaiges b.rdi­
naircs, vins et émolumens, syx vingtz livres par an, ou

environ. Aussy qu'il excrsoit soubz la main de Huguès

de Maulde, son maisll'e, Ics offices et ~ecepte de Poix ct ­
l3eaudegnies, quy luy pooient valloir par an cent livres ou
mieulx, et que son auItre pralicque luy pooit bicn valloir ~

par an soixante livres et plus.

Dans le tl'Ousseau d'Hanonceau te OIas, sa fiancée, on
remaJ'que une petite <ligière et quattre louces d'argent,
pluiseurs nappes, dyx huyl serviettes, vingt aulnes de

toille ou environ, avecq uulcunes corroyes, nnneaux et
pluiseurs habillemens.

En 1024, Martin du Talye, fromegier Cl), yeut que la

somme de deux cens livres soit par les mambours (3); qu'il

(1) 1547. Jeban de Humigny Je 1Hz, cambrelen et demorant en l'ostel
de Trasegnies.

(2) On parle de fromages de rivière, en 4458, et, en 4508, de la place
où l'on vend fromaiges engloix et autres dures fromaiges. - Ces fro­
mages nous rappellent une curieuse redevance féodale, mentionnée
comme suit, dans un ~bituaire de la catbédrale d'Arras (Bibliothèque
d'Arras, no 980): u III idus maii, item, obitus Domini Petri Quadrigarii,
buius ecclesie canonici, qui dedit nobis ducentos francos auri positos in
redemptione cuiusdam servilutis gravissime, inhollesle et impolabilis,
debite Martello Dubos, domino de Oupi (Oppy), supel' nostras censam,
domum ct decimagium de Allodio in Goheria (Arleux en Gobelle. nommé
ordinairement Arleusium, Arlodium), mlione exactionis cuiusdam
casci viridis Cllm curru 11OVO, cquis albis et mt/llis aUis servitt/tibl/s.

e) 4($00. Une veuve, avant de se remarier, donne, en (orme d'as­
senne, à ses enfanls du premier lit et il leurs mainbours, la somme
de Ile 1. l. - 1070. Veux mille livres il employer par les mainbours, il
trois mois de scemonce, en forme de deniers d'OI·pllenes.
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désigne, employé en rente, nommée dorplze (orphelins),
au denier vingl, pour le pooir recouvrer il trois mois de
semonce, pour des proffis en yenans entreteni.' et alimenter
l\Iarion du Talye, sa fille, jusques il eslat de mariaige ou
eagée de dix huyt ans et issue de mainburnie.

En 158~, pour issue de pain ou de mainburnie, Jehan

Diaufil, cordewanier, donne ~ Jakemin, se fil, une obole
d'or (').

A Anappe, près Lille, les yarlès gagnent (15.H» 1111 onches
d'or (i), val. LXXV s.; le kieruier, YI onces d'or, nIf. eXil s.
\'1 d.; le hierkier C~), III onces d'or, alors que v oboles d'or

(1) Ccnsult. leg. wall., lib. ~ l, c. n.
(') Suivant Fleury, l'once d'or valait 50 s. 1., en ~ 2i2. (Jlist. eccl., l. 86,

parage ~6., - L. n, parag. 56, il parle des malaquins.)

(~) Le document suivant, bien qu'étranger au sujet que nous traitons,

nous a paru d'un haut intérêt pour l'histoire des usages et des mœurs;

• ~ 5M. De Jehan du Fosset, batu de verghes alentour de la justice

Cl du roleur, la teste chocquié au ban et bany III ans .

• Nous vous disons et faisons assavoir qu'il est venu à la coglloissance

0. des prévost et jurez, que ung appellé Jehan du Fosset, bergjer, natif

• de Montigny en Artois, résidens à Bellain, se seroit avanchié par deux

0. fois de hoster et prendre, de nuiet, aucuns coutres de kerue, estans

0. sur les champs, desquelles kerues les labours (sic) s'en aydoient jour­

0. nellement : mesmes l'un d'iceulx mis en terre, pour le prendre et

0. vendre à son proffit, comme yI volloit faire d'un semblable coutre,

• duquel yI aroit esté saisy; qui est cas de grosse repréhention, pour

<e autant que c'est empescbier les labours des champs, et qui doibt estre

" en la saut'egarde de c!lascun, qui est {ait de dépopulation des champs.
0. Et, pour ce que telz mesuz ne sont à souffrir en ville de bonne justice,

0. en préférant miséricorde à rigbeure de justice, èonsidèrant qu'il n'a

<e jamais esté reprins de justice, mesdis sieurs prévost et jurez, à la

0. demande de Jehan Rolin 1 escuyer, lieutenant de mons. le prévost le

Cl conte, pour aultres exemplez, ont condempné et condempnent ledict
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"alent III1 1. XIII S. IX d. fehles; v mailles d'or, le même
prix.

En 15;53, les femmes qui plantent pois, obtiennent
v flages par jour chacune, ce qui fait pour huit journées,
VII gros Id. (1).

Tels les legs -d'un monnayeur en 1409 (2) :

I( Atous ses eompaignons mon noyers et ouvl'iers de mon-' <­

noye cn séluIle, pour se houche, 1 cas, Il martiaux et
Il pnires de ehizoil'es appartenant à l'ouvrage de leditte
monnoye; il maislre Nicole le Viel, son nepvcut, une cotte
de fer, telle qu!il li plaira prendre cn toulles li cottes de,fier
qu'il ara au jour de sen trcspas, avoecq uns brachelles, une

paire des milleurs wans de fier, le boin cappiel dc fier et
houscol et semailletdeploncq.•l

Ce legs nous rappelle l'ordonnance de 1455, signéc par
trois monnayeurs de Valeneienues, Evrard du Gafliin,

Efooul de Gouy et Simonnet de Saincl-Genoix.
Le duc y déclare: que, commc il lui appartient d~ faire

forger touttes les fois qu'il luy plaist, monnoie d'or ct
d'argcnt-à Valenciennes, il ordonnc de nouviel estre faicts

et forgez en la monnoie dudict lieu, un denier œor, appcllé

« Jehan du Fosset d'estre ce jourd'huy menet des prisons jusqz à la
Il justice du 1'olleur, et yllec estre batu de verghes alentour d'icelle jus­
\! tice, meismes avoir la teste CllOCquié au ban de ladicte justice, etc. 11

(Arch, du greffe des werps do Valenciennes.) - On yoit dans Spon et
l'Antiquité expliquée, de Montfaucon, quo le fer de la Cbal'l'Ue des anciens
avait la forme d'un fer ùe lance. .

(1) XVIe siècle. v piltes val. Il d. ob. auprès de Compiègno.
(2) 11 se nommait Jehan Liviaux. - En H77, Jehan Wallebcrt se

déporte de l'office ùe franc monnoier.
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pieter, de dix huict ka ras d'or fin d'aloy, il la touche, ­

qui seront ouvrez il noz nom et armes.
Les maisll'es particuliers et garde d'icelle mon noie seront

tenus de mettre en hoiste à ehascune délivrance de ehascun

huict mil desdis pieters, ung d'iceulxdcniers.

Pour terminer, nous a110n emprunter ce curicux pas­

sage au yo)'age de Jehan de Tournay à Jérusalcm (1487) :
II Je camhgay trois dueas d'or à Vcnize, pour 3voil' des

« marquetz, lesquelz je fis laver par les orfebres, pour

lt estre plus nœufs; car les :'Iores ont yolcnticrs nouvclle
{l monnoie (t). »

(') Bibl. de Valenciennes, ~S. no 4-53, fol. 99 vo• - Il venait de parler
d'ung josne compaignon orfebvre, lequel estoit d'Amiens et se nommoit
lIuguet.

ERR.~T'CD.

P. 33i, t. III, ligne 16, au lieu de maistre, lisez: maisre.



ERR.'TI."".

P. 33~, t. III, ligne t6, au lieu de maislre, lise;;: maisre.








